
Les quatre premiers alinéas de l'article L 442-9 sont ci-dessous littéralement rapportés :
"Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a
été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est
couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 
De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de s'appliquer immédiatement
si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en
vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 
Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre colotis
définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création de jardins mentionnés à
l'article L. 115-6.". 

Cette règle de caducité ne s’applique qu’à l’égard des dispositions règlementaires urbanistiques édictées par
l’administration, en conséquence tous les droits et obligations non urbanistiques pouvant être contenus dans le cahier des
charges, s'il en existe un, subsistent à l’égard des colotis.


